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VOTRE SEJOUR EN MATERNITE - 
TROUSSEAU A PREVOIR 

 

  

Bébé Maman 

 1 bonnet 

 1 body manches longues 

 1 brassière de laine (ou gilet) 

 1 pyjama chaud (été comme hiver) 

 1 paire de chaussettes ou chaussons 

 1 turbulette chaude 

 1 vêtement confortable                            
(grand T-shirt par exemple) 

 

 Bonnets 

 Bodies manches longues 

 Brassières de laine ou gilet 

 Pyjamas  

 Chaussettes 

 Bavoirs 

 Capes de bain ou serviettes de toilette 

 Serviettes de bain pour matelas à langer 

 Turbulette / gigoteuse 

 Thermomètre digital et de bain 

Pour le retour :   
Pensez à apporter nacelle/cosy pour bébé 

 

 Vêtements de nuit 

 Nécessaire de toilette 

 Serviettes de bain 

 Paréo ou grande écharpe fine 

 Bas de contention 

 Stylo (pour remplir les fiches de suivi) 

 Coussin d’allaitement / positionnement 
pour votre confort (quel que soit votre 
choix d’alimentation pour votre bébé)  

 Poches de Gel chaud/froid  

 Si allaitement maternel, prévoir : 

o Soutien-gorge d’allaitement 

o Coquilles d’allaitement 

 

 
Nous vous fournissons : 

Des couches (adaptées au poids de bébé) 
Des carrés de coton 
1 savon surgras 500ml 
Gel intime pour maman 

Des serviettes hygiéniques 
Des slips jetables 

 
 

 
 
 

Documents indispensables 
 

 Carte groupe sanguin et carte d’identité au(x) même(s) nom(s)  

 Carte d’immatriculation sécurité sociale + mutuelle  

 Livret de famille  

 Reconnaissance anticipée  

 Résultats de laboratoire et comptes rendus d’échographies et de tout examen supplémentaire  

 Carnets de vaccinations des parents 
 

Seul le conjoint et la fratrie de l’enfant sont autorisés à venir dans le service  

(De 14h à 19h pour les enfants) 

 (Sauf consignes spécifiques lié à un contexte sanitaire exceptionnel) 
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